
  

 

CM 3199/22    1 

Correspondant: coreper.2@consilium.europa.eu  FR 
 

 

 

 

Conseil de l'Union européenne 
Secrétariat général  

 

  

 
Bruxelles, le 20 mai 2022 

 
CM 3199/22 

PTS A 
 
 
 

  

 

LISTE PROVISOIRE DES POINTS "A" 

CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE 
(Affaires économiques et financières) 

Bâtiment Europa, Bruxelles 

24 mai 2022 
  

COMPLÉMENT Nº 1 À LA LISTE PROVISOIRE DES POINTS "A" 

Activités non législatives 

Affaires économiques et financières 

Décision du Conseil sur l'approbation des projets de dessins soumis 

par la Croatie pour la face nationale de pièces en euros destinées à la 

circulation 

approuvé par le Coreper (2e partie) le 18.05.2022 

(cf. CM 2995/22) 

 8215/22 

5632/22 + COR 1 

UEM 

Décision du Conseil sur l'approbation d'un projet de dessin soumis par 

Malte pour une pièce commémorative de deux euros 

approuvé par le Coreper (2e partie) le 18.05.2022 

(cf. CM 2995/22) 

 7977/22 

UEM 

Décision du Conseil sur l'approbation d'un projet de dessin soumis par 

Malte pour une pièce commémorative de deux euros 

approuvé par le Coreper (2e partie) le 18.05.2022 

(cf. CM 2995/22) 

 8116/22 + COR 1 

UEM 

Décision du Conseil sur l'approbation d'un projet de dessin modifié 

soumis par Luxembourg pour une pièce commémorative de deux euros 

approuvé par le Coreper (2e partie) le 18.05.2022 

(cf. CM 2995/22) 

 8105/22 

UEM 
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Décision du Conseil sur l'approbation d'un projet de dessin soumis par 

l'Allemagne pour une pièce commémorative de deux euros 

approuvé par le Coreper (2e partie) le 18.05.2022 

(cf. CM 2995/22) 

 8217/22 

UEM 

Positions de l'UE en vue de négociations internationales 

Décision du Conseil relative à la position de l'UE au sein de la 

commission mixte UE‑ PTC relative à un régime de transit commun 

Adoption 

approuvé par le Coreper (2e partie) le 18.05.2022 

 8855/22 

7680/22 + ADD 1 

UD 

Délibérations législatives 

Justice et affaires intérieures 

Règlement modifiant le règlement (UE) 2016/794 relatif à Europol 

Adoption de l'acte législatif 

approuvé par le Coreper (2e partie) le 18.05.2022 

(cf. CM 2995/22) 

 8927/22 + ADD 1 

PE-CONS 8/22 

ENFOPOL 

Transports 

Directive concernant le niveau minimal de formation des gens de mer 

(codification) 

Adoption de l'acte législatif 

approuvé par le Coreper (2e partie) le 18.05.2022 

 8674/22 

PE-CONS 37/21 

CODIF 

MAR 

Affaires étrangères 

Réglement relatif à la libéralisation temporaire des échanges entre l'UE 

et l'Ukraine 

Adoption de l'acte législatif 

Décision de déroger au délai de huit semaines prévu à l'article 4 du 

protocole n° 1 sur le rôle des parlements nationaux dans l'UE 

approuvé par le Coreper (2e partie) le 20.05.2022 

 9266/22 

PE-CONS 21/22 

POLCOM 

Affaires économiques et financières 

Règlement sur les Fonds européens d’investissement à long terme 

(ELTIF) 

Orientation générale 

approuvé par le Coreper (2e partie) le 18.05.2022 

 8839/22 

8840/1/22 REV 1 

EF 
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 Première lecture 

 Sur la base d'une proposition de la Commission 
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